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Écarts (33) 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (prescription) et 
nature de la mesure correctrice 

attendue 

Délai de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la 

notification 
de la décision 
des autorités 

Réponses de l’inspecté N° du justificatif 
Décision des autorités 

(ARS / CD81) 

Écart 1 : En accueillant 82 
personnes pour une 
autorisation maximale de 81 
personnes dont 2 à titre 
temporaire, l’établissement ne 
respecte pas son autorisation. 

L313-1 à 9 CASF 

Prescription 1 : Respecter la 
capacité autorisée. Adresser 
tout élément de preuve aux 
autorités. 
 

3 mois 

Dans la quinzaine suivante il y a eu 
5 départs/décès.  
 

En moyenne sur l’année 
l’établissement est à 99% de 
capacité d’hébergement. Ce qui 
permet un équilibre financier.  
 

Depuis, l’établissement veille à ce 
que la capacité autorisée soit 
respectée. Il se peut que nous 
accueillions des résidents en 
urgence, pour libérer les 
établissements de santé, cela en 
séjour temporaire.   
 

Nous avons plus de 81 chambres ce 
qui permet de faciliter les 
transferts en interne et également 
de procéder à des travaux lors des 
départs des résidents.  
A ce jour nous n’avons pas le 
souhait d’augmenter la capacité 
d’hébergement.  

Justificatif n°1 : 
Synthèse générale 
d’hébergement 2024 

 

Le justificatif transmis ne 
donne pas d’élément 
probant concernant le 
respect de la capacité 
autorisée. 
 

Prescription 1 maintenue. 
Il est rappelé au 
gestionnaire l’obligation de 
respecter la capacité 
autorisée.  

Écart 2 : Absence de registre 
des entrées et des sorties de la 
population accueillie, côté et 
paraphé par le maire de la 
commune de Lautrec. 

L331-2 et R331-
5 CASF  
 

Prescription 2 : Mettre en place 
et tenir à jour un registre des 
entrées et des sorties des 
personnes accueillies et le faire 
coter et parapher par le maire. 
Adresser aux autorités tout 
élément de preuve. 

Immédiat 

Achat en cours d’un registre pour 
les entrées et les sorties.  
Concernant le paraphe du registre 
par le maire, nous allons prendre 
contact avec lui. Proposition de 
signature une fois par trimestre.  

Justificatif n°2 : Facture 
achat registre entrées 
sorties Le registre n’est pas encore 

mis en place. 
 

Prescription 2 maintenue. 
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Écart 3 : Absence de règlement 
de fonctionnement valide. 

 
 
 
R311-33 à 37 
CASF 

Prescription 3 : Adresser aux 
autorités un règlement de 
fonctionnement valide. 
Organiser le passage devant les 
instances (CVS, CSE) du 
règlement de fonctionnement 
validé et arrêté par le 
gestionnaire. S’assurer de la 
conservation d’une copie signée 
par le résident ou son 
représentant légal dans le 
dossier administratif de chaque 
résident. 

3 mois 

Validation du règlement 
fonctionnement le 03/02/2025 par 
le CVS, le CSE et le comité de 
Direction.  
 
Présentation au CVS du 02 avril 
avec distribution du règlement de 
fonctionnement en main propre à 
tous les résidents.  
Signature aux résidents en capacité 
cognitive + attestation psychologue 
concernant les résidents en 
incapacité de signer.  
 

A noter que nous faisons signer aux 
résidents la remise des documents 
officiel par le biais d’un 
enregistrement.  

 
 
 
Justificatif n°3 : 
Règlement de 
fonctionnement signé 
 

Justificatif n°4 : CR du 
compte rendu du CVS 
du 02 avril 2025 
 

Justificatif n°56 : 
Remise de document 
résident  
 

Justificatif n°56.1 : 
Tous les documents liés 
à cette remise de 
documents  

Dont acte.  
 

Prescription 3 levée. 

Écart 4 : Absence de projet 
d’établissement valide. 

L311-8 CASF 

Prescription 4 : Transmettre aux 
autorités un nouveau projet 
d’établissement conformément 
à la règlementation et aux 
recommandations de la HAS.  

6 mois 

En cours de réécriture.  
(2020-2021 : Crise COVID, absence 
de temps de rédaction du PE, 
priorisation + CPOM).  
 

Eléments de preuve : Plan 
stratégique du future PE + feuille 
de présence. Présentation 
commune à tous les représentants.  
 

L’établissement se prépare à 
l’évaluation HAS (octobre 2025) et 
donc inscrit dans une démarche 
d’amélioration continue depuis 
plusieurs mois.  

Justificatif n°5 : Plan 
stratégique du 
nouveau PE 
 

Justificatif n°5.1 : 
Feuilles de présences 
réunion PE  
 

Justificatif n°6 : Projet 
d’établissement à jour 

Prescription 4 maintenue. 

 

Écart 5 : Absence de document 
unique de délégation (DUD) 
signé par le directeur et le 
gestionnaire de la structure.  
 

D312-176-5 
CASF 

Prescription 5 : Transmettre aux 
autorités ainsi qu’au CVS un 
DUD daté et cosigné, conforme 
à la réglementation. 

Immédiat Mise à jour de la délégation.  
Justificatif n°7 : DUD à 
jour 

Dont acte. 
 

Prescription 5 levée. 

  



ARS Occitanie - Conseil départemental du Tarn 
Inspection de l’EHPAD « Les Quiétudes » à Lautrec 
N° PRIC : MS_2024_ 81_CS_04        Page 4 sur 21 

Écart 6 : Le CVS ne fonctionne 
pas selon les exigences légales 
et règlementaires. 
 

D311-9 – D.311-
16 – D.311-19 – 
D.311-20 
Art.3 de la 
charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie 

Prescription 6 : Garantir un 
fonctionnement du CVS 
conforme à la règlementation. 
Adresser aux autorités le 
règlement de fonctionnement 
du CVS, le calendrier 
prévisionnel des CVS pour 2025, 
le compte rendu du 1er CVS de 
l’année 2025 signé par la 
Présidence du CVS et la preuve 
de son affichage. 
Il est rappelé au gestionnaire 
l’obligation de transmettre aux 
autorités administratives les 
relevés de conclusions des CVS à 
l’issue de chacun d’entre eux. 

6 mois 

Création et validation d’un 
règlement intérieur du Conseil du 
Vie Sociale le 21/03/2025.  
 

Lors des derniers CVS la présidente 
résident est décédée, aucun 
résident n’était volontaire pour 
représenter le CVS. Par ailleurs le 
président famille signe les CR 
depuis des années.  
 

A rectifier dans le rapport, le 
Directeur ne signe pas le CR il est 
inscrit « VISA » pour attester de la 
lecture du compte rendu. 
 

A ce jour, un nouveau bureau 
résident est constitué et a été voté 
lors du CVS du 02 avril 2025. A 
noter qu’ils souhaitent tous être au 
même « niveau ». Aucun d’entre 
eux ne souhaitent prendre la 
présidence seul, pour cela qu’ils 
sont 4, en accord avec eux. (Idem 
pour les familles).  
Notons que, à leur âge, il est 
difficile de les impliquer dans un tel 
rôle.  
 

Le dernier CR est toujours affiché 
sur le tableau en face de la salle à 
manger (c’était le cas le 22et23 
octobre 2024).  

Justificatif n°8 : 
Règlement intérieur du 
CVS 
 
Justificatif n°4 : CR du 
compte rendu du CVS 
du 02 avril  
 
Justificatif n°9 : Photo 
de l’affichage du 
dernier CVS  

Dont acte. 
 

Prescription 6 levée. 

Écart 7 : Absence d’affichage 
des résultats de la dernière 
enquête de satisfaction des 
résidents et de leurs familles. 

D311-15 CASF  

Prescription 7 : Transmettre aux 
autorités la preuve de 
l’affichage des résultats de la 
dernière enquête de 
satisfaction (au minimum une 
synthèse). 

Immédiat 

Disponible sur le présentoir à 
l’accueil. Il est également évoqué 
lors des CVS de début d’année et 
transmis par mail aux familles. En 
papier aux résidents.   

Justificatif n°34 : 
Photos affichage 
obligatoire à l’accueil + 
salle du personnel 

Dont acte. 
 

Prescription 7 levée. 

  



ARS Occitanie - Conseil départemental du Tarn 
Inspection de l’EHPAD « Les Quiétudes » à Lautrec 
N° PRIC : MS_2024_ 81_CS_04        Page 5 sur 21 

Écart 8 : Le protocole de 
déclaration de tout 
dysfonctionnement grave remis 
ne précise pas une déclaration 
sans délai aux autorités (ARS et 
CD81). Aussi, la mission ne peut 
pas s’assurer que tout 
dysfonctionnement grave est 
déclaré aux autorités. 

L331-8-1 CASF 
L1413-14, 
R1413-68 et 
R 1413-69 du 
code de sante 
publique (CSP) 
Article L5121-25 
du CSP (EIA aux 
médicaments) 

 
Prescription 8 : Adresser aux 
autorités une procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements graves 
indiquant l’obligation de 
signalement sans délai à l’ARS 
et au CD81. Il est rappelé 
l’obligation de déclarer sans 
délai à l’ARS et au CD81, tout 
dysfonctionnement grave. 
Concernant les EIGS et les EIAS, 
la déclaration est à faire à l’ARS. 
Veiller à l’appropriation et à 
l’acculturation de l’ensemble du 
personnel. 

Immédiat 

Les documents ont été mis à jour.  
Un document supplémentaire a été 
créé pour le signalement d’un cas 
de maltraitance (associé au plan de 
prévention et de gestion de 
maltraitance)  

Justificatif n°11 : 
Signalement d’un cas de 
maltraitance  
 

Justificatif n°57 : 
Procédure liée aux EI  
 

Justificatif n°58 : 
Procédure liée aux 
plaintes 

Les justificatifs n° 11 et 57 
ne mentionnent pas 
l’adresse électronique du 
CD : saaqes@tarn.fr 
De plus, les définitions 
d’EIGS et EIAS ne sont pas 
mentionnées. Aucune 
procédure n’est remise 
concernant ces deux 
typologies d’évènement. 
 

Prescription 8 maintenue. 

Écart 9 : En l’absence de mise 
en place d’une convention avec 
un établissement de santé 
proche définissant les modalités 
de coopération et notamment 
les modalités d’un échange sur 
les bonnes pratiques 
susceptibles de prévenir les 
hospitalisations ainsi que les 
règles de transferts en milieu 
hospitalier, lorsqu’elles 
s’avèrent nécessaires, le plan 
bleu contrevient aux 
dispositions règlementaires. 

D312-155-4-1 
CASF 
Arrête cahier 
des charges 
plan bleu 7 
juillet 2005. 
 

Prescription 9 : Adresser aux 
autorités la convention et le 
plan bleu actualisé. 
Il est rappelé l’obligation 
d’annexer le plan bleu au projet 
d’établissement (D312-160 
CASF). 

6 mois 

L’établissement possède une 
convention avec le CHIC de Castres 
et Equipe Mobile d’Hygiène qui 
intervient de façon régulière au 
cours des années.   
Le plan bleu était en cours 
d’écriture lors de l’inspection. A été 
validé le 14/02/2025. 
 

Il sera annexé au PE lorsqu’il sera 
finalisé.  
 

Plusieurs conventions ont été 
signées avec l’HAD ces 15 dernières 
années.  
 

Une rencontre avec la nouvelle 
équipe a été organisée le 
16/01/2025, nous sommes en 
attente de leur proposition de 
convention.  
 

A noter que l’établissement a signé 
des conventions avec le CHIC de 
Castres en 2011 et avec le Centre 
Hospitalier de Lavaur en 2002 

Justificatif n°12 : 
Convention Equipe 
Mobile d’Hygiène (2025) 
– CHIC Castres (2011) et 
Lavaur (2002) 
 

Justificatif n°13 : Bilan 
d’activité EMH 2022  
Justificatif n°14 : Bilan 
d’activité EMH 2023  
Justificatif n°15 : Bilan 
d’activité EMH 2024  
 

Justificatif n°16 : Plan 
bleu actualisé  
 

Justificatif n°17 - PCA 

Dont acte pour le plan bleu.  
 

La convention de 
coopération avec le CHIC 
date du 21.05.2002. Elle ne 
concerne que l’intervention 
de l’EMH. 
Elle ne mentionne pas les 
hospitalisations et les 
transferts. 
 

Prescription 9 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission de la 
convention. 

mailto:saaqes@tarn.fr
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Écart 10 : En l’absence de 
transmission du diplôme du 
Directeur, la mission n’est pas 
en mesure de s’assurer de la 
qualification du Directeur. 

Articles D312-
176-6 à 9 CASF 
 
 

Prescription 10 : Transmettre le 
diplôme du Directeur. Le cas 
échéant, adresser la preuve aux 
autorités d’une inscription en 
VAE. 

2 mois Document joint au présent.  

Justificatif n°18 – 
Diplôme du Directeur  

 

Le justificatif n° 18 est une 
attestation de formation au 
Certificat d’Aptitude aux 
Fonctions de Directeur 
d’Établissement Social 
(CAFDES) sur la période de 
janvier 1993 à décembre 
1995. Il ne s’agit pas d’un 
diplôme. 
Il est rappelé au 
gestionnaire les dispositions 
de l’article D.312-176-6 du 
CASF : « Doit être titulaire 
d'une certification de niveau 
I (…) le professionnel ayant 
reçu les délégations pour 
diriger un ou plusieurs 
établissements médico-
sociaux (…°). » 
 

Prescription 10 maintenue. 
Le gestionnaire doit garantir 
une direction de l’EHPAD 
« Les Quiétudes » assurée 
par un professionnel 
titulaire d’une certification 
de niveau I. 
Transmettre aux autorités 
tout élément de preuve.  
 

 

Écart 11 : En l’absence de 
médecin coordonnateur, 
l’équipe n’est pas 
pluridisciplinaire. 
En raison de cette absence, 
l’ensemble des missions 
réglementaires relevant de la 
coordination médicale ne 
peuvent pas être remplies. 

L311-12, D312-
155-0, D312-
157 et D312-
158 CASF 
Article 2 de la 
Charte des 
droits et libertés 
 

Prescription 11 : Recruter un 
MEDEC à hauteur de 0.60 ETP. 
Il est rappelé à la structure 
l’obligation de garantir le droit 
du résident à une prise en 
charge et à un 
accompagnement individualisé 
et le plus adapté possible à ses 
besoins, dans la continuité des 
interventions. 

6 mois 

Une annonce sur Indeed est active 
recevant aucune candidature.  
Selon les différents rapports de 
Ramehpad, de nombreux 
établissements souffrent de 
l’absence d’un médecin 
Coordonnateur.  
 

Des dispositions ont été prises avec 
le Professeur Rolland pour former 
le docteur Farge Philippe 

 
Justificatif n°20 : Facture 
annonce Indeed Med CO 

Prescription 11 maintenue 
dans l’attente de 
l’effectivité du recrutement 
du MEDEC. 
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Cette absence cumulée à celle 
d’une infirmière référente ou 
coordinatrice ne permet pas de 
garantir le droit du résident à 
une prise en charge et à un 
accompagnement individualisé 
et le plus adapté possible à ses 
besoins, dans la continuité des 
interventions.  

Adresser aux autorités tout 
justificatif. 

(administrateur des Quiétudes) au 
poste de Médecin Coordonnateur.  
Recrutement envisagé dans les 6 
mois. 
En cours de découverte de la 
plateforme Télémedicare.  
 

Présence de deux médecins 
traitants sur la structure dont un 
qui assure la coordination lors des 
crises et qui répond présent 
lorsque nous avons besoin d’un 
appui, de formation ou autre.  

Écart 12 : Des agents sont 
identifiés faisant fonction. Le 
statut de faisant fonction 
d’aide-soignant n’est pas 
reconnu réglementairement.  
Le recours aux faisant fonctions 
d’AS contrevient à la 
réglementation. 

Art. L 4394-1 du 
CSP  
 

Prescription 12 : Poursuivre la 
professionnalisation des agents 
et transmettre aux autorités 
tout justificatives d’inscription 
en VAE ou à l’IFAS. 

3 mois 

A ce jour 8 FFAS sont en cours de 
VAE dont 6 financées par 
l’établissement (CNR et CPOM 
2023). L’établissement a également 
signé un contrat avec un consultant 
pour les coacher dans l’écriture du 
livret 2 (1 journée par activité). 
L’encadrement a aussi participé à 
ces journées, et a corrigé 
l’ensemble de leurs écrits. Des 
entrainements à l’oral sont prévus 
en avril et mai 2025 (encadrement 
+ coach).  
 

2 FFAS sont en cours de formation 
ASG.  
 

3 sont en contrat d’apprentissage.  

Justificatifs n°21 : 
Justificatifs d’inscription 
en VAE des soignants.  
 
Justificatif n°22 : Autres 
justificatifs de formation  Dont acte pour la 

professionnalisation en 
cours de 8 FFAS. 
 

Prescription 12 maintenue 
dans l’attente des 
justificatifs d’inscription en 
VAE ou à l’IFAS pour les 15 
FFAS. 

Écart 13 : Absence de 
désignation d’un référent 
activité physique et sportive 
parmi les membres du 
personnel. 

D311-40 CASF 

Prescription 13 : Désigner ce 
référent parmi les membres du 
personnel. 
Transmettre aux autorités les 
éléments de preuve. 

1 mois 

Présence d’un pôle moteur 
important qui est géré par la cadre 
psychologue en l’absence d’IDER. 
La psychologue dispose d’une 
licence Science et Technique des 
activités physiques et sportives.  
Elle est en parallèle psychologue du 
sport.  
 

 
Justificatif n°24 : 
Diplôme Bergeaud Méryl 
+ Convention éducateur 
sportif  
 

Prescription 13 maintenue 
dans l’attente de la 
désignation du référent 
parmi les membres du 
personnel. 
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Notons qu’un éducateur sportif 
intervient tous les jours dans 
l’établissement.  

Écart 14 : Le déploiement du 
dispositif de vidéosurveillance 
en continu n’est pas 
suffisamment formalisé 
notamment dans les contrats 
de séjour des résidents. Il en est 
de même pour les contrats de 
travail des professionnels.  

Article 3 de la 
charte des 
droits et libertés 

Prescription 14 : Garantir 
l’information aux résidents et 
aux professionnels de la 
structure. Adresser tout 
élément de preuve aux 
autorités dont les outils de la loi 
2002-2 actualisés. 

3 mois 

Nous sommes un établissement 
accueillant du public et non ouvert 
au public. Ce n’est pas de la 
vidéosurveillance mais c’est de la 
vidéo protection, permettant de 
garantir la sécurité des résidents.  
 

Des affichages sont à disposition 
pour avertir les usagers.    
 

Un article dans le règlement de 
fonctionnement détaille 
l’utilisation de la vidéo protection 
ainsi que dans le nouveau contrat 
de séjour.  
 

Un article a été ajouté au 
règlement intérieur des salariés.   

Justificatif n°25 – 
Procédure de vidéo 
protection 
 

Justificatif n°3 : 
Règlement de 
fonctionnement à jour  
 

Justificatif n°26- 
Règlement intérieur 
salarié  
 

Justificatif n°19 : Mise à 
jour contrat de séjour  

Dont acte. 
 

Prescription 14 levée. 

Écart 15 : L’établissement ne 
s’est pas organisé pour vérifier 
systématiquement des 
aptitudes des personnels à 
exercer auprès de personnes 
vulnérables 

L133-6 du CASF 

 

Prescription 15 : Mettre en 
place une organisation 
permettant de vérifier les 
aptitudes du personnel de 
l’établissement à exercer 
auprès de personnes 
vulnérables, dans le respect de 
la réglementation. Adresser 
tout élément de preuve aux 
autorités. 
 

1 mois 
Création d’un document 
d’attestation de réception du casier 
judiciaire et de destruction.  

Justificatif n° 27 : 
Attestation casier 
judiciaire 

Dont acte. 
 

Prescription 15 levée. 

Écart 16 : La formation AFGSU 
N2 ne fait pas l’objet d’une 
programmation annuelle, alors 
que l’arrêté du 1er juillet 2019 
impose une mise à jour tous les 
4 ans pour l’ensemble des 
professionnels. 

Arrêté 
01/07/2019 
paru JO 
6/07/2019 

Prescription 16 : Programmer et 
inscrire systématiquement la 
formation AFGSU N2 dans le 
plan de développement des 
compétences. Adresser tout 
élément de preuve aux 
autorités. 

6 mois 

Certains salariés on reçut la 
formation en janvier 2025.  
L’établissement s’engage à former 
les salariés et d’en faire une 
programmation annuelle.  
Tableau récapitulatif de qui est à 
jour + devis formation.  
21 personnes (CDI seulement) sont 
à formées en 2025.  

Justificatif n° 28 : 
Attestation formation 
AFGSU 2025 
 

Justificatif n°29 : Tableau 
prévisionnel des 
formations AFGSU 
 

Justificatif n°29.1 : Devis 
de formations AFGSU 
pour 2025-2026 

Dont acte. 
 

Prescription 16 levée. 
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Écart 17 : Les chambres doubles 
ne garantissent pas l’intimité 
des deux occupants. 
 

Charte des 
droits et libertés 
art 12 

Prescription 17 : Le gestionnaire 
doit garantir l’intimité des 
occupants dans les chambres 
doubles. 

Immédiat 

L’établissement met à disposition 
des paravents dans les chambres 
doubles, y compris pour les 
couples.  

Justificatif n°30 : Facture 
paravents  Prescription 17 maintenue 

dans l’attente de la preuve 
de l’installation. 

Écart 18 : Le droit à la sécurité 
de l’usager n’est pas garanti : 
1) Les escaliers permettant 
d’accéder aux différents 
niveaux ne sont pas sécurisés. 
2) La signalétique incendie n’est 
pas conforme aux chambres 
installées. Plusieurs panneaux 
(secteur B et niveau 3 sont 
anciens et non actualisés. 
3) Les produits toxiques et des 
piles électriques usagées sont 
accessibles. 

Art. 7 de la 
charte des 
Droits et des 
libertés 
CSP et arrêté du 
13 mars 2013 

Prescription 18 : Garantir la 
sécurité des usagers. 
Adresser tout élément de 
preuve aux autorités. 

Immédiat 

1- Mise en place de rubans à 
l’entrée des escaliers sur 
poteau (devis en cours) 

2- Mise à jour des panneaux 
incendie (devis en cours) 

3- Sécurisation des chariots des 
ASH. Rappel de bien fermer à 
clé le chariot lorsqu’il n’est pas 
à leurs côtés.   

4- Sécurisation du collecteur de 
pile usager   

Justificatif n°31 : 
Sécurisation des 
escaliers  
 

Justificatif n°32 : Mise à 
jour des panneaux 
incendies  
 

Justification n°33 :  
Sécurisation des chariots 
de ménage (Rappel aux 
salariés)  

 
Prescription 18 maintenue 
dans l’attente de la mise à 
jour des panneaux 
d’incendie. 

Écart 19 : L’ensemble des 
affichages n’est pas 
règlementaire. 

L311-4, R311-34 
et D.311-38-4 
du CASF 
Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie (Art.3) 

Prescription 19 : Afficher tous 
les documents obligatoires. 
Adresser tout élément de 
preuve aux autorités. 

Immédiat 

Désormais à l’accueil est affiché :  
- La charte des droits et libertés 
- Le règlement de 

fonctionnement  
- Les tarifs d’hébergements 
- La liste des personnes 

qualifiées  
- Le projet d’établissement (en 

cours d’écriture)  
- L’arrêté d’autorisation  
- PV de la dernière commission 

sécurité  
- PV du dernier CVS et 

composition (des cartes de 
visites des membres sont à 
disposition)  

- Règlement intérieur du CVS  
- Politique d’amélioration 

continue de la qualité  
- Livret d’accueil  
- Plan bleu  
- Analyse de la dernière enquête 

de satisfaction  

Justificatif n°34 : Photos 
affichage obligatoire à 
l’accueil + salle du 
personnel 
 
  

Dont acte. 
 

Prescription 19 levée. 
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- Charte bientraitance et RSE  
 

En salle du personnel, nous 
retrouvons les mêmes documents 
+ le règlement intérieur  

Écart 20 : Livret d’accueil et le 
contrat de séjour ne sont pas 
conformes aux dispositions du 
CASF. 

L311-4, L311-7-
1, L311-5 CASF 

Prescription 20 : Garantir la 
conformité du livret d’accueil et 
du contrat de séjour.   
Les adresser aux autorités. 

3 mois 

 

Pour le livret d’accueil :  
 

A la remise des documents à 
l’entrée sera remis les coordonnées 
de la personne qualifiée.  
 

Concernant le marquage du linge, 
nous travaillons en contrat de 
prestation. Le marquage du linge 
est assuré par le prestataire.  
 

L’information de la vidéo 
protection est déjà dans le 
règlement de fonctionnement et le 
futur contrat de séjour.  
 

Pour le contrat de séjour :  
 

Il a été mis à jour et validé le 
07/04/2025.   

 

Justificatif n°56 : Remise 
de document résident 
 

Justificatif n°56.1 : Tous 
les documents liés à 
cette remise de 
documents  
 

Justificatif n°19 : Mise à 
jour contrat de séjour 

La lecture du justificatif 
n° 19 mentionne (p. 7) que 
le marquage du linge est au 
frais du résident. Or, il est 
inclus dans le socle de 
prestations. Cela n’est pas 
règlementaire. 
 

Prescription 20 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission du livret 
d’accueil et du contrat de 
séjour, conformes à la 
règlementation.  

Écart 21 : Les contrats de séjour 
ne sont pas systématiquement 
signés. De plus, aucune preuve 
de recherche du recueil du 
consentement de la personne 
accueillie, ou de son 
représentant légal après avis de 
la personne accueillie n’a été 
trouvée dans le dossier du 
résident, ce qui ne permet pas 
de garantir le recueil de l’accord 
de principe ou du refus du 
résident. 

L342-1 CASF, 
L311-3 CASF 
Charte des 
droits et libertés 

Prescription 21 : Garantir le 
recueil de consentement de 
l’usager. Les contrats de séjour 
doivent être systématiquement 
signés par la personne accueillie 
ou par son représentant légal. 
De plus, il est rappelé les 
dispositions de la loi du 8 avril 
2024 qui prévoit dorénavant 
que le résident ou son 
représentant doit donner son 
accord pour les inspections des 
chambres. 
Adresser tout élément de 
preuve. 

Immédiat 

Mise à jour des dossiers 
administratifs en s’assurant de la 
signature des contrats de séjour et 
règlement de fonctionnement.  
 

Le consentement est recherché au 
pré-accueil du résident (lorsqu’il a 
la capacité de l’exprimer).  
 

Création d’un document relatif au 
consentement éclairé à l’entrée en 
EHPAD, sera mis à place dès à 
présent.  

Justificatif n°38 : 
Exemple de pré accueil 
anonymisé  
 

Justificatif n°39 : 
Consentement à l’entrée 
en EHPAD 
 

Justificatif n°56 : Remise 
de document résident 
 

Justificatif n°56.1 : Tous 
les documents liés à 
cette remise de 
documents  

 
Dont acte. Pour autant, le 
justificatif n° 38 n’est pas 
anonymisé en totalité.  
 
Prescription 21 levée. 
Il est rappelé l’obligation 
d’anonymat. 
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Écart 22 : Absence dans les 
dossiers des résidents de 
l’avenant au contrat de séjour 
relatif à la personnalisation des 
objectifs et des prestations 
dans un délai de 6 mois après 
l’admission. 

D311 CASF 

Prescription 22 : Garantir 
l’élaboration pour chaque 
résident de l’avenant au contrat 
de séjour relatif à la 
personnalisation des objectifs 
et des prestations dans un délai 
de 6 mois après l’admission. 
Adresser tout élément de 
preuve. 

6 mois Mise en place depuis avril 2025. 

Justificatif n°40 : 
Avenant au contrat 
Projet personnalisé 
anonymisé 

Dont acte. 
 

Prescription 22 levée. 

Écart 23 : Absence d’état des 
lieux d’entrée et de sortie, dans 
les dossiers des résidents. 

L311-7-1 CASF 

 

Prescription 23 : Garantir 
l’élaboration pour chaque 
résident de l’état des d’entrée 
et de sortie. Adresser tout 
élément de preuve. 
 

Immédiat 

Etat des lieux d’entrée et de sortie 
de la chambre mis en place depuis 
le 12/06/2024 (sur les nouvelles 
entrées). 

Justificatif n°41 : Etat des 
lieux vierge  

Dont acte. 
 

Prescription 23 levée. 

Écart 24 : Les projets 
d’accompagnements 
personnalisés ne sont pas 
formalisés pour l’ensemble des 
résidents. 

 
Art. L. 311-3, 7° 
CASF 
 D312-155-0 3° 
CASF 
 

Prescription 24 : Rédiger avec la 
participation du résident selon 
son consentement ou avec son 
représentant légal le projet 
d’accueil personnalisé et le 
réévaluer périodiquement. 
Adresser tout justificatif aux 
autorités. 

6 mois 

L'établissement est en cours de 
mise à jour de l'ensemble des 
projets personnalisés. A ce jour, 
environ 45% de PP sont réalisés 
depuis avril 2024. Il y a eu absence 
de projet personnalisé entre 
décembre 2023 à février 2024 ce 
qui a réduit le nombre de projet 
mis à jour. Un tableau prévisionnel 
de la planification des projets 
personnalisés pour l'année 2025 a 
été réalisé : en fin d'année, 
l'ensemble des résidents aura un 
projet personnalisé.  
 

A noter que si les PP doivent être à 
jour tous les ans, cela induit 2 
projets personnalisés par semaine 
en moyenne (car certains 
nécessitent une mise à jour 
régulière), charge de travail 
importante.  

Justificatif n°42 : Tableau 
de suivis des PP 

Prescription 24 maintenue. 
 

Délai porté à fin décembre 
2025. 
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Écart 25 : La présence du 
dossier médical dans le dossier 
papier administratif de 
résidents contrevient au 
respect de la vie privée et du 
secret des informations le 
concernant. 

 
 
L1110-4 CSP 

 

Prescription 25 : Enlever tout 
dossier médical ou information 
médicale des dossiers 
administratifs papier de la 
population accueillie. 
Transmettre aux autorités une 
attestation, signée par la 
direction, de mise en 
conformité à la règlementation 
de tous les dossiers 
administratifs de la population 
accueillie. 
 

 
 
 

1 mois 

 
Tous les dossiers médicaux ont 
été retirés des dossiers 
administratifs.  

 
 
Justificatif n°43 : Attestation 
du Directeur de mise en 
conformité des dossiers  

Dont acte. 
 

Prescription 25 levée. 

 

Écart 26 : En l’absence de 
transmission d’une liste de 
médicaments à utiliser 
préférentiellement, la mission 
ne peut pas garantir son 
existence. 
 

Article D312-
158 7° du CASF 
 

Prescription 26 : Adresser la 
liste de médicaments à utiliser 
préférentiellement 

Immédiat 

Dès le recrutement d’un 
médecin Coordonnateur, la liste 
sera établie. (Demande de 
délais supplémentaire cf 
courrier d’accompagnement du 
présent).  
  

 

Prescription 26 maintenue. 
 

Délai prolongé à la 
demande de l’inspecté : 
6 mois 

Écart 27 : La transmission par 
fax des prescriptions médicales 
à la pharmacie d’officine ne 
répond pas aux exigences de 
sécurité et de confidentialité 
requises pour l’échange des 
données de santé à caractère 
personnel. 

RGPD  
L. 1110-4 du 
CSP ; L1470-5 
CSP ; L1470-1 
CSP 
 

 

Prescription 27 : Sécuriser les 
échanges de données de santé 
à caractère personnel des 
résidents par voie électronique 
avec la pharmacie d’officine, en 
veillant au recours à une 
messagerie professionnelle 
sécurisée intégrée à l’espace de 
confiance MS Santé. 
Adresser tout élément de 
preuve. 
 

Immédiat 
En cours de mise en place de 
Médimail.  

Justificatif n°45 : Convention 
médimail 

Dont acte. 
 

Prescription 27 levée. 

 

Écart 28 : L’administration de 
traitement en si besoin par les 
aides-soignants est réalisée en 
l’absence de prescription 
conditionnelle. Dès lors que le 
choix d’administrer ou non un 
médicament prescrit en « si 
besoin » nécessite une 

Jurisprudence / 
Décision du 
tribunal 
administratif de 
Dijon du 26-01-
24 (N° 2000998, 
2003031, 
2003260) ; 

Prescription 28 : Veiller à 
respecter l’ensemble des 
prérequis pour l’organisation et 
la mise en œuvre d’un 
traitement médicamenteux 
pour l’ensemble des 
professionnels de santé de 
l’EHPAD, selon les textes de 

Immédiat 

Dans les observation médicales 
le médecin notifie les raisons de 
l’administration des si besoins 
prescrits sur l’ordonnance.  
 
En cours de discussion avec les 
médecins pour la mise en place 

Justificatif n° 46 : Exemple 
de transmission du médecin  

Prescription 28 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission des 
justificatifs. 
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appréciation de l’état du 
patient, l’administration d’un 
tel médicament ne peut être 
regardée comme un acte de la 
vie courante et nécessite l’avis 
préalable d’un médecin ou d’un 
infirmier.  
 

R4311-4 CSP ; 
L313-26 du 
CASF 

référence applicables et dans 
les limites respectives de la 
qualification reconnue à chacun 
du fait de sa formation, 
notamment en horaires 
d’absence d’IDE sur site. 
Avec les médecins traitants 
prescripteurs, établir, après 
évaluation des besoins du 
résident une prescription 
conditionnelle pour sécuriser 
certaines administrations de 
médicaments en l’absence 
d’IDE sur site. 
Adresser tout justificatif aux 
autorités. 

de prescriptions 
conditionnelles.  

Écart 29 : Le coffre à toxiques 
contient des médicaments non 
toxiques. 

Arrêté du 13 
mars 2013 
 

 

Prescription 29 : Garantir la 
gestion et le suivi des toxiques.  
Réserver le coffre à toxique 
pour la détention de 
médicaments, de substances ou 
préparations, et les plantes, ou 
parties de plantes classées 
comme stupéfiants 
Adresser tout élément de 
preuve. 
 

Immédiat 
Le coffre à toxique est mis en 
conformité depuis le 
25/03/2025.  

Justificatif n°47 : Photo du 
coffre à toxique  

Dont acte. 
 

Prescription 29 levée. 

Écart 30 : Les obus d’oxygène ne 
sont pas arrimés afin d’éviter les 
chutes. 

Arrêté du 10 
décembre 2004 
portant 
approbation de 
dispositions 
complétant et 
modifiant le 
règlement de 
sécurité contre 
les risques 
d'incendie et de 
panique dans les 
établissements 
recevant du 
public (ERP) 

Prescription 30 : Fixer les obus 
d’oxygène et adresser tout 
élément de preuve. 

3 mois 
L’obus est fixé depuis le 
17/03/2025. 

Justificatif n° 48: Photo de 
l’obus fixé au mur  

 
 
 
 
 
Dont acte. 
 

Prescription 30 levée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000807958/
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Écart 31 : Les mesures de 
prévention des maladies 
infectieuses notamment ne sont 
pas appliquées. 

Articles du CSP : 
L1311-1, L1311-
4 
 

Prescription 31 : Mettre en 
œuvre des procédures 
d’hygiène et gestion du risque 
infectieux. 
Adresser tout élément de 
preuve. 

3 mois 

Présence de protocole de 
précautions standards et 
complémentaires. Présence 
d’un DARI (en cours de mise à 
jour). Ce dernier est travaillé 
chaque année avec l’EMH  
 

Les professionnels sont 
régulièrement formés par 
l’EMH.  
 

Pourriez-vous être plus précis 
sur la non-application de la 
prévention du risque 
infectieux ? Cela nous semble 
sévère. 
 
 

Justificatif n° 49 : 
Précautions standards  
 

Justificatif n°50 : Précautions 
complémentaires  
 

Justificatif n°51 : DARI  
 

Justificatif n°12 : Convention 
Equipe Mobile d’Hygiène  
 

Justificatif n°13 : Bilan 
d’activité EMH 2022  
 

Justificatif n°14 : Bilan 
d’activité EMH 2023  
 

Justificatif n°15 : Bilan 
d’activité EMH 2024  
 

Justificatif n°50.1 : 
Procédure GEA  
 

Justificatif n°50.2 : 
Procédure IAE 
 

Justificatif n°16 : Plan bleu 
actualisé  
 

Le jour de l’inspection, la 
mission a constaté le port 
de bagues de la part de 
professionnels du soin. 
 

Prescription 31 levée. 
Veiller à l’effectivité du 
respect de ces protocoles. 

Écart 32 : Le projet spécifique 
qui prévoit les modalités de 
fonctionnement du PASA n’est 
pas formalisé. 

 
Article D312-
155-0-1 CASF 

Prescription 32 : Rédiger un 
projet spécifique au PASA et le 
transmettre aux autorités. 
 

6 mois 

Le projet spécifique du PASA a 
été transmis sous format Excel 
lors de l’inspection. Il sera 
formalisé dans le nouveau 
projet d’établissement.  

Justificatif n°52 : Projet 
PASA  

 
Prescription 32 maintenue 
dans l’attente du projet 
spécifique PASA. 
 

Écart 33 : Absence de 
convention d’intervention avec 
les médecins libéraux et les 
paramédicaux intervenants 
auprès de la population 
accueillie ainsi qu’avec un 
réseau d’expertise ou une 
filière de soins. 

Articles L311-8, 
D311-38, L312-
7, D312-155-0, 
D312-158, L312-
7, R313-30 CASF 

Prescription 33 : Adresser aux 
autorités l’ensemble des 
conventions citées en Écart 33. 

6 mois 

Des conventions avec les 
médecins traitants ont été 
proposées plusieurs fois mais 
refusées.  
Un courrier a été remis en main 
propres aux médecins le 
03/04/2025 avec une 
proposition de convention.  
A ce jour un médecin (Docteur 
Woitiez) nous l’a retourné 
signée.    
Nous avons également une 
convention signée de 2011 par 
un médecin Docteur Albert).  

Justificatif n°37 - Justificatif 
Courrier médecins 
 
Justificatif n°37.1 : 
Conventions signées par des 
médecins 

Prescription 33 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission des 
conventions. 
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Remarques (27) 
Recommandations - mesures 

attendues 

Délai de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté N° du justificatif 
Décision des autorités 

(ARS / CD81) 

Remarque 1 : Il n’existe pas 
d’organigramme à jour précisant les 
fonctions des personnels, les niveaux 
fonctionnels et hiérarchiques  

Recommandation 1 : Adresser aux 
autorités un organigramme à jour et 
en assurer la diffusion au sein de la 
structure. 

1 mois 
Mise à jour de l’organigramme et 
diffusion de ce dernier.  

Justificatif n°23 : 
Organigramme à 
jour  

 

L’organigramme remis n’est pas 
finalisé et n’indique pas clairement les 
niveaux fonctionnels et hiérarchiques. 
Il est constaté que le MEDEC assure le 
pilotage du Pôle Paramédical, Hôtelier, 
Social et Psychologique. 
Il est rappelé que les missions du 
MEDEC relèvent de l’encadrement 
médical de l’équipe soignante (Art. 
D312-158 du CASF). 
Enfin, la psychologue doit être 
rattachée au directeur, son code de 
déontologie ne lui permet pas 
d’aliéner leur pratique au profit d’un 
autre professionnel de l’établissement.  
 

Recommandation 1 maintenue. 
 

Remarque 2 : La continuité de la 
fonction de direction n’est pas 
suffisamment formalisée ni diffusée de 
façon pertinente. 

Recommandation 2 : Adresser aux 
autorités la procédure formalisée et le 
tableau des astreintes sur le premier 
semestre 2025. 

1 mois 
Mise en place d’une procédure 
des astreintes en lien avec la note 
de service faisant foi.  

Justificatif n° 54 : 
Procédure des 
astreintes 
 

Justificatif n°55 : 
Tableau des 
astreintes 2025 

Dont acte. 
 

Recommandation 2 levée. 

Remarque 3 : le numéro « 3977 Allo 
maltraitance » n’apparait pas sur les 
documents remis au résident. 

Recommandation 3 : Intégrer le 
numéro « 3977 Allo maltraitance » 
dans les documents remis au résident. 

Immédiat 

Affichage du numéro 
maltraitance à l’accueil + 
distribution du flyer dans les 
documents d’entrées  

Justificatif n°56 : 
Remise de 
document 
résident  
Justificatif 
n°56.1 : Tous les 
documents liés à 
cette remise de 
documents  

Dont acte. 
 

Recommandation 3 levée. 
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Remarque 4 : Le traitement des 
plaintes et des EI fait l’objet d’une 
unique procédure alors que cela relève 
de deux procédures distinctes, les 
conséquences et les réponses étant de 
nature différente. 

Recommandation 4 : Élaborer deux 
procédures distinctes en se référant au 
manuel de la HAS. 

3 mois 

Mise à jour des procédures 
existantes concernant les fiches 
d’événements indésirables et de 
plaintes.   

Justificatif n°57 : 
Procédure lié aux 
EI  
 

Justificatif n°58 : 
Procédure lié aux 
plaintes  

 

Dont acte pour l’élaboration des deux 
procédures. 
Pour autant, concernant les EI, cf. 
Prescription 8 maintenue. 
 

Recommandation 4 levée. 
 

Remarque 5 : Le règlement intérieur 
n’est pas affiché au sein de l’EHPAD, ni 
à disposition dans la salle réservée aux 
salariés. 
 

 

Recommandation 5 : Le gestionnaire 
est invité à l’afficher ou mettre un 
exemplaire papier à disposition des 
salariés dans la salle de repos. 
 

Immédiat 
Affichage du règlement intérieur 
en salle de pause.  

Justificatif n°34 : 
Photos affichage 
obligatoire à 
l’accueil + salle 
du personnel 

Dont acte. 
 

Recommandation 5 levée. 

Remarque 6 : La structure ne dispose 
pas d’infirmière référente ou 
coordinatrice. 
En articulation avec l’Écart 11. 
 

Recommandation 6 : La structure est 
fortement invitée à garantir la 
formation d’une IDE référente ou 
coordinatrice. 

6 mois 

L’établissement à subit un turn 
over important sur les cadres de 
santé qui ne restaient pas.   
L’établissement s’engage dès que 
possible à relancer le 
recrutement. A ce jour les IDE en 
poste ne souhaitent pas débuter 
une formation de coordination.  

  
 
Recommandation 6 maintenue. 

 

Remarque 7 : En conservant les 
bulletins de casier judiciaire dans les 
dossiers des personnels, 
l’établissement contrevient aux 
recommandations de la Commission 
Nationale Informatique et Libertés 
(CNIL). 
 

Recommandation 7 : Veiller à ne pas 
conserver les bulletins de casier 
judiciaire dans les dossiers des 
personnels tel que le recommande la 
CNIL. 

Immédiat 

Création d’un document de 
remise du casier judiciaire et de 
la destruction de ce dernier.  
Mise à jour des dossiers salariés.  

Justificatif n°27 : 
Attestation de 
remise du casier 
judiciaire  

Dont acte. 
 

Recommandation 7 levée. 

 

Remarque 8 : Le plan d’actions du 
DUERP n’est pas suffisamment suivi. 
La mission ne peut pas s’assurer de la 
transmission du DUERP aux 
administrations compétentes. 
 

Recommandation 8 : Garantir le suivi 
du DUERP et son plan d’actions. 
Transmettre à l’ARS et au CD81, ainsi 
qu’aux administrations compétentes 
ces documents mis à jour.  

Fin 2024 

Nous supposons fin 2025 ?  
Les accidents de travails sont 
analysés à mesure. Un bilan est 
effectué en fin d’année. 
Mise à jour en cours du DUERP.  

Justificatif n°63 : 
DUERP à jour + 
Analyse des AT  

Le justificatif n’a pas été remis.  
 

Recommandation 8 maintenue. 
Délai : Fin 2025 

Remarque 9 : Les secteurs ne sont pas 
dénommés et la signalétique est 
ancienne. Aussi, la seconde chambre 
d’accueil temporaire n’est pas 
singularisée, ni localisée. Cela ne 

Recommandation 9 : Garantir 
l’orientation du résident. 
Adresser tout justificatif. 

3 mois 

En lien avec la formation 
Montessori un plan d’action est 
mis en place et la signalétique fait 
partit des actions à mettre en 
place.  
 

Justificatif n°64 : 
Photo de mise à 
jour de la 
signalétique  

Le justificatif n’a pas été remis.  
 

Recommandation 9 maintenue. 
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permet pas de faciliter l’orientation du 
résident 

Concernant les chambres 
temporaires, elles peuvent 
variées, ce ne sont pas toujours 
les mêmes, c’est en fonction des 
disponibilités. Pour cela qu’elles 
ne sont pas indiquées. Les 
résidents sont accompagnés pour 
trouver leurs repères.  

Remarque 10 : Il n’existe pas de 
procédure d’admission formalisée. 

Recommandation 10 : Adresser aux 
autorités la procédure d’admission 
formalisée. 

3 mois 

Des protocoles sont existants.  
- Procédure d’inscription 
- Procédure des demandes 

d’entrées  
- Procédure d’accueil du 

résident 
 
Une procédure harmonisée et 
récapitulative a été créée. 

Justificatif n°65 : 
Procédure 
d’admission  

Dont acte. 
 

Recommandation 10 levée. 

Remarque 11 : Les transmissions ne 
sont pas réalisées sous le format de 
« transmissions ciblées ».  
Elles présentent des abréviations ou 
des imprécisions qui les rendent 
difficilement compréhensibles par 
tous. 

Recommandation 11 : Mettre tout en 
œuvre afin de réaliser des 
transmissions sous le format de 
« transmissions ciblées », dans un 
langage compréhensible par tous et 
précis. 

9 mois 

Il est prévu de faire une 
formation des salariés pour 
reprendre la mise en place de 
transmissions ciblées. Demande 
de devis effectuée au prestataire 
du logiciel de soins pour former 
l’ensemble des salariés (le 
26/03/2025).  
A noter que nous allons passer 
sur une autre version du logiciel 
dans l’été 2025, à voir si la 
formation se fera après le 
passage à « Titan Link » pour ne 
pas mettre en difficulté le 
personnel car les méthodes 
d’utilisation vont être modifiées.  

Justificatif n°66 : 
Devis de 
formation 
« transmissions 
ciblées » 

Recommandation 11 maintenue dans 
l’attente de l’effectivité de la 
formation. 

Remarque 12 : L’information collective 
et la coordination interprofessionnelle 
indiquant le passage en soins palliatifs 
ou en fin de vie ne sont pas retrouvés 
dans les dossiers. 

 

Recommandation 12 : La démarche 
palliative doit être anticipée et tracée 
afin d’une information claire 
notamment en fin de vie, faisant suite 
en tant que de besoin à une 
coordination interprofessionnelle. 
 

9 mois 

Création d’une procédure soins 
palliatifs et fin de vie.  
Remettre en place les comités 
soins palliatifs.  

Justificatif n°67 : 
Procédure de 
soins palliatifs et 
fin de vie 

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 12 maintenue. 
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Remarque 13 : La charte de 
bientraitance n’est pas 
compréhensible par tout un chacun. 

Recommandation 13 : Rédiger des 
documents compréhensibles par tous 
les niveaux d’éducation des salariés ou 
intervenants dans l’EHPAD, concernant 
la bientraitance. 

Fin 2025 

Un plan de prévention et de 
gestion des risques de 
maltraitance a été créé et diffusé 
aux salariés (fiche de lecture) 
courant mars.  
 

Concernant la charte 
bientraitance, après interrogation 
des résidents et des salariés, la 
charte semble claire et 
compréhensive. Le résident étant 
au cœur (comme sur le schéma) il 
apparait logique pour les 
lecteurs/utilisateurs que ce soit la 
parole du résident mise en avant 
(dans l’utilisation des pronoms).  

Justificatif n°68 : 
Plan de 
prévention et de 
gestion des 
risques de 
maltraitance  
 
Justificatif n°69 : 
Fiche de lecture 
salariés  
 
 

Dont acte. 
 

Recommandation 13 levée. 

Remarque 14 : La prise en charge de la 
dénutrition n’est parfois pas cohérente 
avec l’état clinique du résident malgré 
des outils adaptés et des évaluations 
périodiques. 

 

Recommandation 14 : Renforcer la 
prise en charge globale du résident en 
équipe pluri professionnelle et selon la 
collégialité requise pour certains états 
de santé et l’inscrire avec précision 
dans les transmissions. 
 

9 mois 
Uniformiser une procédure liée à 
la nutrition et dénutrition.   

Justificatif n°71 : 
Protocole de 
nutrition, 
dénutrition et 
déshydratation  

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 14 maintenue. 

 

Remarque 15 : Les chutes sont tracées 
selon un format établi, pas toujours 
renseigné. Leur analyse en comité 
pluridisciplinaire ne fait pas l’objet 
d’une transmission dans le dossier du 
résident analysé. 
 

Recommandation 15 : Finaliser le 
processus de prévention des chutes 
afin d’un bénéfice lisible par tout 
soignant.  

6 mois 

Mise à jour du protocole de 
prévention des chutes (datant du 
23/04/2020) le 07/04/2025.  
Mise en place de transmissions 
dans le dossier des résidents.  

Justificatif n°72 : 
Protocole de 
gestion des 
chutes mis à jour  

Dont acte. 
 

Recommandation 15 levée. 

Remarque 16 : La contention chimique 
ne fait pas l’objet d’une analyse 
bénéfice risque. 

Recommandation 16 : Établir une 
procédure permettant de s’interroger 
sur le bénéfice risque de la 
prescription de psychotropes sédatifs. 

Fin 2025 

Le protocole de contention est 
mis à jour depuis le 08/01/2024 
où le bénéfice//risque est inscrit.  
L’utilisation de psychotropes sera 
indiquée dans le protocole du 
circuit du médicament. Ils sont 
aussi évoqués en comité 
d’analyse des chutes (mensuel) et 
en comité d’analyse des 
contentions (trimestriel). 

Justificatif n°73 : 
Protocole de 
contentions et de 
restrictions de 
libertés à jour  
 
Justificatif n°74 : 
Circuit du 
médicament  

Recommandation 16 maintenue. 
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Remarque 17 :  Le NPI-ES n’est pas 
réalisé en équipe pluriprofessionnelle. 
En articulation avec l’Écart 10. 

Recommandation 17 : Pratiquer les 
échelles validées d’évaluation 
gériatrique en équipe pluri 
professionnelle afin permettre une 
montée en compétence de l’équipe. 

Fin 2025 

Les NPI sont généralement faits 
en amont des PP par la 
psychologue accompagnée de la 
référente AS ou de l’infirmier. Il 
est ensuite analysé avec tous les 
professionnels présents au PP.  
En fin d’année 2025 l’ensemble 
des résidents auront un PP à jour, 
de fait le NPI également (incluant 
les résidents du PASA).  

Justificatif n°42 : 
Tableau de suivis 
des PP 

Recommandation 17 maintenue : Le 
NPI-ES « Équipe Soignante » doit être 
réalisée en équipe et au fil de 
l’évolution des troubles du 
comportement du résident. 

Remarque 18 : Les protocoles relatifs 
au circuit du médicament sont en 
cours de mise à jour. 

Recommandation 18 : Adresser aux 
autorités les protocoles du circuit du 
médicament actualisés.  

1 mois En cours d’écriture 

Justificatif n°74 : 
Circuit du 
médicament 
Justificatifs 
n°75 : 
Enregistrements 
associés au 
circuit du 
médicament  

Recommandation 18 maintenue. 

Remarque 19 : La convention avec la 
pharmacie d’officine délivrant les 
médicaments ne fait pas état du rôle 
attendu du pharmacien d’officine lors 
de certaines étapes de la dispensation. 

Recommandation 19 : Établir une 
convention entre l’EHPAD et la 
pharmacie d’officine qui délivre les 
médicaments afin d’établir la 
responsabilité de chacun dont le rôle 
du pharmacien dans la dispensation 

9 mois 

Une convention est établie avec 
la pharmacie d’officine.  
Passage demandé en budget 
Global dans l’année 2025 donc la 
convention sera forcément 
modifiée.  

Justificatif 
n°76 : 
Convention 
pharmacie 
Castelbou 

 

Recommandation 19 maintenue. 
Actualiser la convention. Y Intégrer :  
 Des précisions sur les modalités 

de transport des médicaments 
thermosensibles et des 
stupéfiants, 

 Les conditions de détention dans 
l’EHPAD,  

 L’organisation de la 
communication EHPAD/officine,  

 Les missions du pharmacien 
référent.  

Supprimer le plan d’administration 
élaboré par le pharmacien à partir 
d’une retranscription de l’ordonnance 
médicale valide. 
Adresser à l’ARS la convention 
actualisée. 
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Remarque 20 : La préparation des 
doses à administrer par les IDE à partir 
de flacon multi dose pour plusieurs 
résidents n’est pas sécure. 

Recommandation 20 : Lors de la 
préparation de dose à administrer à 
partir de flacon multidose, identifier et 
utiliser un flacon par résident. 

3 mois 

Nous souhaiterions connaitre les 
raisons exactes de l’insécurité. 
Car si nous utilisons un flacon par 
résident, cela multiplie le nombre 
de contenant, favorise le 
gaspillage lié au petites quantités 
administrées et la péremption. 
Aussi, notre lieu de stockage 
n’est pas adapté à accueillir 
autant de flacon.  
 

Merci par avance.  

 

 
Pour répondre à votre demande 
d’éclaircissement : Il s’agit du suivi de 
la traçabilité. De plus, pour diminuer le 
nombre de flacon, il faut se poser la 
question de la pertinence de la 
prescription aussi en lien avec la prise 
en charge gériatrique. 
 

Recommandation 20 maintenue. 

Remarque 21 : La préparation des 
doses à administrer par les IDE dans 
des récipients avec couvercle sont 
identifiées sur le couvercle amovible. 

 

Recommandation 21 : Assurer 
l’identification des doses à administrer 
hors pilulier dans des contenants 
identifiés et ne pouvant être 
interchangés. 
 

6 mois 
Achat de nouveaux contenants 
avec un couvercle attaché afin 
d’éliminer le risque d’erreur.  

Justificatif 
n°78 : Achat de 
nouveau 
récipients 

Dont acte. 
 

Recommandation 21 levée. 

 
Remarque 22 : La préparation des 
doses à administrer (PDA) est vérifiée 
une première fois par l’aide-soignant 
de nuit. 

Recommandation 22 : Seule l’IDE est 
compétente pour vérifier la PDA. 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 

1 mois 

La préparation des doses à 
administrer est réalisée par l’IDE 
seulement et non par l’AS de 
nuit.  
 
Les AS de nuit se chargent de 
déposer les piluliers déjà 
préparés par la pharmacie, dans 
les plateaux de distribution, avant 
les vérifications des IDES. Ce qui 
permet une première vérification 
(présence de tous les blisters par 
résident) et de libérer du temps 
de soins aux IDES.  

Justificatif n°74 : 
Circuit du 
médicament 
 

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 22 maintenue. 

Remarque 23 : La validation de 
l’administration du médicament au 
résident n’est pas validée au décours 
immédiat de la prise. 

 

Recommandation 23 : Mettre tout en 
œuvre pour permettre à l’IDE 
d’administrer les thérapeutiques à 
chaque résident selon la prescription 
médicale. 
 

9 mois 
Ecriture en cours du protocole du 
circuit du médicament  

Justificatif n°74 : 
Circuit du 
médicament 
 

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 23 maintenue. 
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Remarque 24 : L’EHPAD ne dispose pas 
de protocole anticipé applicable, 
notamment pour l’administration 
d’antalgiques. 

Recommandation 24 : Établir et valider 
un (ou des) protocole(s) anticipé(s), en 
tant que de besoin, selon les situations 
cliniques rencontrées le plus 
fréquemment dans l’EHPAD. 

Fin 2025 

Ecrire une procédure des 
protocoles anticipés et mettre à 
jour le protocole de la douleur en 
détaillant les protocoles avancés.  

Justificatif n°79 : 
Protocole 
anticipé des 
situations 
cliniques 
fréquentes 
 
Justificatif n°80 : 
Mise à jour du 
protocole 
douleur  

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 24 maintenue. 

 
Remarque 25 : Les médicaments des 
résidents et les médicaments en stock 
dans l’EHPAD sont stockés dans les 
mêmes contenants. 

Recommandation 25 : Établir un 
rangement permettant de distinguer 
facilement le stock de médicament de 
l’EHPAD du stock de médicament de 
chaque résident. 

9 mois 

Dans le cadre du passage en PUI 
nous reverrons le 
fonctionnement de la pharmacie 
(environ juillet 2025).  
 

A ce jour, des casiers sont 
attribués aux résidents lorsqu’il 
s’agit de traitements spécifiques. 
Pour les traitements dit 
« communs » nous travaillons en 
flux tendu pour éviter le 
gaspillage lié aux péremptions. 
D’autant que les piluliers sont 
préparés par la pharmacie.  

 
Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 25 maintenue. 

Remarque 26 : Le relevé quotidien de 
la température du réfrigérateur 
stockant des médicaments n’est pas 
effectif. 

 

Recommandation 26 : Établir 
quotidiennement le relevé des 
températures du réfrigérateur de la 
salle de soins stockant des 
médicaments thermosensibles. 
 

1 mois 

Remise en place des relevés 
températures des frigos depuis le 
26/03/2025, sensibilisation des 
IDE au relevé de la température.   

Justificatif 
n°81 : Relevé de 
températures 

Absence de relevé journalier dans les 
documents reçus. 
 

Recommandation 26 maintenue. 

Remarque 27 : Le psychologue et 
l’ergothérapeute n’interviennent pas 
dans des ateliers spécifiques pour les 
résidents du PASA 

Recommandation 27 : Dans le projet 
du PASA, inclure des ateliers réalisés 
par l’ergothérapeute et le 
psychologue. 

6 mois 

Le projet du PASA va être 
réévalué et des activités 
spécifiques seront proposées par 
l’Ergothérapeute et la 
Psychologue. Ce projet sera mis à 
jour dans le futur PE.   

Justificatifs 
n°82 : Atelier 
spécifiques 
Ergo/Psy  

Le justificatif n’a pas été remis. 
 

Recommandation 27 maintenue. 


